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La CARSAT Normandie engage une procédure en vue de la passation d’un marché selon la procédure adaptée, en application de 
l’arrêté interministériel du 16 juin 2008 relatif « à la fourniture et livraison de matériels électriques» pour la CARSAT Normandie. 
/H�GRVVLHU�GH�FRQVXOWDWLRQ�SHXW�rWUH�WpOpFKDUJp�VXU�OH�VLWH�©�PHRVV�IU�ª�ou remis gratuitement, sur demande par fax n° 02 35 03 
59 80  
 
Outre le CCATP, l’Acte d’Engagement et le bordereau de prix dûment paraphés et signés, les candidats ont à produire un dossier 
complet comprenant les pièces suivantes : 
- une déclaration du candidat ( imprimé DC5 dernier modèle), 
- un formulaire DC6 dernière version ou tout document fournissant les mêmes informations, 
- un état annuel des certificats reçus (imprimé DC7 dernier modèle à la date du 31/12/2009) ou tout document équivalent, 
- un dossier de présentation de l'entreprise, 
- un dossier de présentation du matériel proposé 
- une liste de références significatives et vérifiables de moins 3 ans dans le domaine concerné, 
- une attestation d’assurance RC professionnelle en cours de validité. 
- Un modèle de bordereau de suivi des déchets 
 
Aucune variante libre ne sera acceptée. 
 
En cas de litige, les parties contractantes pourront recourir à l’arbitrage tel qu’il est régi par le livre IV du nouveau code de procédure 
civile. Si aucun accord amiable n’a abouti au terme de l’arbitrage, seul le tribunal de Grande Instance de Lille sera compétent. 
 
La candidature et les offres doivent être exprimées obligatoirement en langue française. 
 
Critères de sélection des candidatures : 
1 - Justification de la capacité d’accéder aux marchés publics, 
2 - Capacités techniques et garanties financières, 
 
Critères de sélection des propositions avec leur pondération (notation sur 10 points) : 
1 - Conformité et valeur technique de l’offre, 60%. 
2 - Montant de l’offre, 40%. 
 
'DWH�OLPLWH�GH�UpFHSWLRQ�GHV�FDQGLGDWXUHV�HW�GHV�SURSRVLWLRQV���OXQGL����DR�W������j���K���
Toute candidature et offre reçue après cette date ne seront pas prises en compte, le pli ne pouvant être ouvert. 
�
Adresse où les candidatures et les offres doivent être transmises : 
Les plis seront transmis par lettre recommandée avec accusé de réception à l'adresse suivante :  
CARSAT Normandie BP 1005 - 76171 ROUEN CEDEX 1 
ou seront remis contre récépissé à l'accueil du Siège de la CARSAT Normandie Avenue du Grand Cours 76100 ROUEN 
ou transmis via le site meoss.fr 
ou par tout autre moyen qui permet de déterminer de façon certaine la date et l’heure de leur réception et de garantir leur 
confidentialité. 
 
Les dossiers papier devront parvenir sous enveloppe cachetée comportant la mention : ©�&$1','$785(�(7�2))5(�5(/$7,9(6�
$8�0$5&+(���$�/$�)2851,785(�(7�/,95$,621�'(�0$7(5,(/6�(/(&75,48(6�
��1(�3$6�2895,5�ª��
 
Renseignements d’ordre technique : Michel GUILLAUME Tél : 02 35 03 46 09 
Renseignements d’ordre administratif : Jawad EL HILALI Tél : 02 35 03 59 18 
 
Date de mise en ligne sur le site de la carsat-normandie.fr, et meoss.fr : 20/07/2010 
 
Supervision ML 


